
 

 

Développeur eau/milieux aquatiques 
 

 
Le Conseil général du Doubs, recrute au sein du service environnement, Direction du 
Développement et de l’Appui aux Territoires, un développeur pour la gestion de l’eau et des 
milieux aquatiques. 
 
Date d’embauche : poste vacant à pourvoir le plus rapidement possible 
Date limite de dépôt des candidatures : 30 mars 
Cadre d’emploi : Ingénieur territorial, titulaire ou inscrit sur liste d’aptitude, ou à défaut 
contractuel. 
 
Missions : 
 
Placé sous l’autorité hiérarchique du Chef du service environnement et autorité fonctionnelle 
du responsable du pôle « eau/milieux aquatiques » au sein du service environnement, il 
assurera les missions principales suivantes: 
 
- Participer, au sein du pôle « eau » du service environnement, à l’élaboration et à la mise en 
oeuvre de la politique du Conseil général dans les domaines de l’eau potable, de 
l’assainissement domestique, et des milieux aquatiques, ceci au travers d’une approche à 
l’échelle des bassins versants. 

- Etre le référent technique, auprès des autres développeurs du service, dans le domaine de la 
gestion des milieux aquatiques (restauration, protection, valorisation). 

- Assister techniquement les communes et leurs groupements dans le domaine de la protection 
des ressources en eau (mission dévolue au Département par l’article 73 de la Loi sur l’eau et 
les milieux aquatiques du 30/12/2006), ceci au niveau d’une partie du territoire du Doubs. 

- Assurer l’instruction des demande de subvention relevant des politiques mises en œuvre par 
le Conseil général en faveur de la gestion de l’eau (eau potable, assainissement, milieux 
aquatiques), en étroite concertation avec l’Agence de l’eau et les services de l’Etat chargés de 
la police de l’eau.  

Formation souhaitée 

Bac +5 (ingénieur, master 2) en gestion de l’eau et des milieux aquatiques 

 

Savoirs :  

Connaissances scientifiques et techniques en hydrologie, hydrogéologie, hydrobiologie 
distribution et traitement de l’eau, gestion et restauration des milieux aquatiques. 

Connaissance de la réglementation européenne et nationale en la matière (DCE, Loi sur l’eau, 
SDAGE, Natura 2000…). 

Connaissance des acteurs et politiques dans le domaine. 



Savoirs faire : 

Connaissances techniques et expérience souhaitée dans le domaine de la restauration et la 
gestion des milieux aquatiques. 

Maîtrise des outils informatique de bureautique (word, excel, powerpoint). Une pratique des 
bases de données cartographiques (SIG) serait un plus. 

Capacités d’animation de groupes, d’analyse et de synthèse. 

Pratique des marchés publics – Expérience souhaitée en maîtrise d’ouvrage publique. 

Savoirs être : 

Aisance relationnelle, sens de l’écoute, 
Force de proposition et pouvoir de conviction (capacité à fédérer les acteurs), 
Capacité à représenter les intérêts et à défendre la position du Département, 
Capacité à échanger sur ses pratiques de travail, aptitude au travail en équipe, 
Capacité à référer, 
Intérêt et capacités pour le fonctionnement en mode projet. 
 
 
 
Les candidatures sont à adressées avant le 30 mars 2012 au  
 
Conseil général du Doubs 
Direction du développement de l’appui aux territoires 
Service de l’environnement 
13-15 rue de la Préfecture 
25000 Besançon 
 
Ou par mail à Monsieur Cyril Thevenet, chef du service environnement 
cyril.thevenet@doubs.fr 
 
 
 
 


